
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 16

Déposée par Monsieur Pierre Lequiller, Président de la Délégation pour l'Union européenne
de l'Assemblée nationale française.

Qualité : - Membre titulaire

Après le paragraphe 4, insérer le paragraphe suivant :

5. Le Conseil européen tient ses réunions dans l'un des pays de l'Union, par rotation semestrielle.

Explication éventuelle :
Il s'agit par cet amendement de renforcer l'implication successive des États membres dans
l'organisation des réunions du Conseil.


